
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-605

PUBLIÉ LE  2 DÉCEMBRE 2025



Sommaire

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt /

Service Régional de la Performance Economique et Environnementale des

Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-12-01-00023 - Controle des structures - Autorisation d'exploiter

-DARRAS Jean-Marc (4 pages) Page 4

R32-2025-08-29-00020 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL BOULET (6 pages) Page 8

R32-2025-07-31-00040 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL NORMAND (6 pages) Page 14

R32-2025-07-31-00041 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - GAEC ROUX (3 pages) Page 20

R32-2025-07-31-00042 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - MERLOT François (3 pages) Page 23

R32-2025-07-31-00027 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - QUINT Hubert (3 pages) Page 26

R32-2025-07-31-00028 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA VALENGIN (4 pages) Page 29

R32-2025-07-31-00029 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -ALLART Olivier (3 pages) Page 33

R32-2025-08-29-00021 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -EARL DAILLY ETIENNE (3 pages) Page 36

R32-2025-08-29-00022 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -EARL DU CHEVAL BLANC (2) (3 pages) Page 39

R32-2025-08-29-00023 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -EARL DU CHEVAL BLANC (3) (3 pages) Page 42

R32-2025-07-31-00031 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -EARL DUMORTIER (3 pages) Page 45

R32-2025-07-31-00032 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -EARL MALIVOIR (7 pages) Page 48

R32-2025-08-29-00014 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -EARL SIMON BUISSET (5 pages) Page 55

R32-2025-08-29-00015 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -GAEC DES PLANTS (3 pages) Page 60

R32-2025-08-29-00016 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -GAEC MARECHAL (4 pages) Page 63

R32-2025-08-29-00017 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -GAEC NOTRE DAME DE NUEMONT (8 pages) Page 67

R32-2025-07-31-00033 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -GUILLEMAN Gaëtan (5 pages) Page 75



R32-2025-08-29-00018 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -SCEA DSMA (8 pages) Page 80

R32-2025-08-29-00019 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -SCEA FERME DU ROYARD (3 pages) Page 88

R32-2025-07-31-00037 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -SCEA LEROY (5 pages) Page 91

R32-2025-12-01-00005 - Controle des structures - Rescrit - FOURDINIER

Valérie (2 pages) Page 96

R32-2025-12-01-00006 - Controle des structures - Rescrit - GAEC

HENOCQUE (2 pages) Page 98

R32-2025-12-01-00007 - Controle des structures - Rescrit - OLIVIER Emilie (2

pages) Page 100

R32-2025-12-01-00008 - Controle des structures - Rescrit - SANGNIER Luc (2

pages) Page 102

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2025-12-01-00020 - Décision DREETS Hauts-de-France

N°2025-T-Affectations 60-05 portant affectation des agents de contrôle

dans les unités de contrôle et gestion des intérims - DDETS de l'Oise

(8 pages) Page 104



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25422

E.I.
Monsieur DARRAS Jean-Marc
80 rue d’Agnières 
62690 CAPPELLE-FERMONT

     Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable
d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle BAppui à la performance
économique et gestion de criseC de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DARRAS Jean-
Pierre, dont le siège social est situé à CAPELLE FERMONT, pour une superficie de 128,21 hec-
tares (ha), enregistrée complète le 19 juin 2025 dont le délai de fin d’instruction est porté au
20 décembre 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DARRAS Jean-
Marc dont le siège social est situé à FREVIN CAPELLE pour une superficie de 28,90 ha, enregis-
trée complète le 08 août 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les demandes de monsieur DARRAS Jean-Pierre et de monsieur DARRAS Jean-Marc
sont en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en annexe 2, pour une superficie de
28,90 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 14 octobre 2025, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du SDREA ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence listée en annexe
1 et pour les autres parcelles objet de la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre, était fixée
au 11 septembre 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 128,21 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 93,32 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenus extra-agricoles ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 220,53 ha, soit 220,53 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur à
2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Marc : 
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- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 28,90 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 43,87 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenus extra-agricoles ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 72,77 ha, soit 72,77 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre à 1 fois et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de monsieur DARRAS Jean-Pierre n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la demande de monsieur DARRAS Jean-Marc, sur les parcelles listées
en annexe 2 pour une superficie de 28,90 ha ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur DARRAS Jean-Marc, dont le siège social est situé à FREVIN CAPELLE, est autorisé à
exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 1 pour une superficie totale de 28,90 ha
provenant de l’exploitation de monsieur DARRAS Jean-Pierre (père) à MONT ST ELOI.

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3
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Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 1 décembre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle appui à la performance économique et 
gestion de crise du service régional de la performance
  économique et environnementale des entreprises

     Xavier BORTOLIN

Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence entre monsieur DARRAS Jean-Pierre et mon-
sieur DARRAS Jean-Marc et faisant l’objet d’une autorisation d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies

HAUTE AVESNES ZL 27 13 ha 15 a 43 ca

HAUTE AVESNES ZL 41 1 ha 35 a 75 ca

HAUTE AVESNES AC 15 1 ha 46 a 58 ca

AGNY ZK 13 12 ha 92 a 80 ca
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